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SYNDICAT MIXTE DU CEC « LES CAMPELIERES » 
Service des Marchés 
199 chemin des Campelières 06250 MOUGINS 

 
Marché n° F- 2026-01 

 

 

 

 

 

 
 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Dressé par: Philippe CHOTARD 
 
 

 
Le 20/02/2026 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
Richard GALY 
 
 

 
 
 
  

Objet de la consultation 
 

Travaux de restructuration de la charpente et couverture de la piscine Tournesol de 
Mougins (06) – les Campelières – 2307 avenue Maréchal Juin – 06250 MOUGINS 

 

Date et heure Limite de Remise des 
Offres 

 
Le 26 mars 2026 à 11h 
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Objet et étendue de la consultation 
 

Cette procédure est lancée sous la forme :  
 

 
☒ D'une consultation 

☐'un appel d'offres 

☒ avec publication ☐ sans publication 
 

Cet appel public à concurrence a pour objet: 

 

 

 
 
 
 
 

Décomposition de la consultation 
Les prestations sont réparties en 9 lots : 

Lots Désignation 
1 Démolition - Maçonneries 
2 Couverture – Etanchéité – Peinture charpente métallique existante 
3 Serrurerie – Métallerie – Ouvrages métalliques divers 
4 Menuiserie aluminium 
5 Revêtements carrelés 
6 Equipements en stratifié compact 
7 Peinture 
8 Chauffage – Ventilation – Plomberie 
9 Electricité courant fort – courant faible 

 
Visite sur site 

Une visite sur site est obligatoire pour les lots N°1, 2, 3, 7, 8 et 9. 
 
Les conditions de visite sont les suivantes : 
Elles auront lieu le 10 mars 2026, le 12 mars 2026, le 17 mars 2026 et le 19 mars 2026 à compter de 9h et jusqu’à 17h. 
Le lieu de rendez-vous est fixé à la piscine Tournesol Les Campelières – 2307, avenue du Maréchal Juin à Mougins (06). 
 
Les visites seront individuelles. Les candidats devront prévenir de leur présence par mail à l’adresse : 
contact@lescampelieres.fr ou par téléphone au 04 93 45 68 94 (ou Vincent LASSERRE au 06 62 62 11 17) 
Un récépissé de visite sera remis aux candidats et devra être obligatoirement joint à l’offre. 
 
Intervenants 

La maîtrise d’œuvre de cette opération est assurée par : 
 
LCO INGENIERIE – BET Pluridisciplinaire 
8, Boulevard Maréchal Joffre – 30300 BEAUCAIRE 
Tél : 04 66 59 07 22 – Mail : contact@lco-ing.fr 
 
Délai d’exécution 

La date prévisionnelle de début des prestations est fixée au 14/04/2026 pour une durée maximale de 6,5 mois 
(période de préparation incluse). 
 
Variantes 

Aucune variante n’est autorisée. 
 

 

 

Travaux de restructuration de la charpente et couverture de la piscine Tournesol de 
Mougins (06) – les Campelières – 2307 avenue Maréchal Juin 
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Documents à produire 

Des certificats de qualification professionnelle particulière et/ou références significatives sont attendus pour l’ensemble 
des lots. 
 
Lots Désignation Qualifications 

1 Démolition - Maçonneries Références significatives 
2 Couverture – Etanchéité – Peinture 

charpente métallique existante 
Agrément FOAMGLASS obligatoire + des 
références en centres aquatiques et si 
possible une référence de piscine 
Tournesol 

3 Serrurerie – Métallerie – Ouvrages 
métalliques divers 

Références significatives 

4 Menuiserie aluminium Références significatives 
5 Revêtements carrelés Références significatives 
6 Equipements en stratifié compact Références significatives 
7 Peinture Références significatives dont une en 

piscine 
8 Chauffage – Ventilation – Plomberie Références significatives 
9 Electricité courant fort courant faible Références significatives 
 

Examens des candidatures et des offres 

La Maîtrise d'Ouvrage et le Maître d'œuvre demandent aux entreprises de respecter impérativement, dans leur mémoire 
technique, l’ordre des sous-critères énoncés ci-après. Le mémoire rédigé devra être propre au présent dossier et non pas 
réalisé de manière généraliste, auquel cas, l'entreprise se verra attribuer la note la plus basse. Le mémoire technique 
devra être structuré conformément aux sous-critères d’analyse définis au présent règlement et devra être limité à 15 
pages maximum (hors annexes techniques et fiches produits). 
 

Modalités de notation pour les lots N°2, 8 et 9 : 
 

1 – Prix des prestations 
Ce critère sera analysé à partir du montant total en € H.T. 
 
Il est noté sur 40 selon la formule suivante : 
Note/40 = (prix le plus bas / prix de l’offre examinée) x 40 

40% 

2 – Valeur technique 
Elle est notée sur 60 points. 
Elle est décomposée en 3 sous-critères : 

- 1er sous-critère : Moyens humains et matériels affectés 
spécifiquement à l’opération (présentation et détails des moyens 
humains et matériels en lien avec les spécificités du site) - sur 5 points 

- 2ème sous-critère : Méthodologie pour mener à bien le chantier 
(méthodologie pour mener à bien le chantier notamment au regard 
des objectifs de qualité de réalisation, d’organisation de chantier et 
respect du planning, adaptation à l’existant) - sur 35 points 

- 3ème sous-critère : Qualité technique des matériaux proposés – Fiches 
techniques de l’ensemble des produits - sur 20 points 

 
Chaque sous-critère sera noté selon le principe suivant : 

- 20% de la note pour une proposition insuffisante ; 
- 70% de la note pour une proposition satisfaisante ; 
- 100% de la note pour une proposition très satisfaisante. 

60% 
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Modalités de notation pour les lots N°1, 3, 4, 5, 6 et 7 : 
 

1 – Prix des prestations 
Ce critère sera analysé à partir du montant total en € H.T. 
 
Il est noté sur 40 selon la formule suivante : 
Note/40 = (prix le plus bas / prix de l’offre examinée) x 40 

40% 

2 – Valeur technique 
Elle est notée sur 60 points. 
Elle est décomposée en 2 sous-critères : 

- 1er sous-critère : Moyens humains et matériels affectés spécifiquement à 
l’opération (présentation et détails des moyens humains et matériels en lien avec 
les spécificités du site) - sur 20 points 

- 2ème sous-critère : Qualité technique des matériaux proposés – Fiches techniques 
de l’ensemble des produits - sur 40 points 

 
Chaque sous-critère sera noté selon le principe suivant : 

- 20% de la note pour une proposition insuffisante ; 
- 70% de la note pour une proposition satisfaisante ; 
- 100% de la note pour une proposition très satisfaisante. 

60% 

 
Négociation : 
Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur pourrait engager des négociations avec les 3 candidats les mieux 
classés. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, 
sans négociation. 

 

La négociation sera exclusivement sur le critère prix. La valeur technique ne sera pas modifiée en phase négociation. 

 
 
 
 

Renseignements administratifs et techniques : 
Philippe CHOTARD ou Vincent LASSERRE 
contact@lescampelieres.fr 
vincentlasserre@lescampelieres.fr 
Téléphone : 04 93 45 68 94 

 
 
 
 
 

LU ET APPROUVE 
 

Le prestataire 
(Date, signature et cachet) 


